
 

 

 CIRCA 
Site Emile Huchet 

57500 – SAINT AVOLD 
 

A l’attention de Monsieur DUNCAN 

Saint-Avold le 21 décembre 2023 

 

Nos réf : C23-44 – ED/AA 

Objet : Fourniture d’utilités et services par GazelEnergie pour le projet Resolute de Circa sur le site 

Emile Huchet 

 

Cher Monsieur DUNCAN, 

A la suite de la mise à disposition d’une parcelle du site Emile Huchet à CIRCA pour accueillir le projet 

ReSolute, et sous réserve de la mise en place et signature de la convention associée, nous vous 

confirmons notre intention de raccorder ladite parcelle aux différents réseaux suivants :  

Raccordement des réseaux entrants suivants et fourniture d’utilités :  

o Réseau d’eau brute industrielle pour une fourniture annuelle de 150 000 à 300 000 m³ 
o Réseau d’eau potable pour une fourniture annuelle de 81 600 à 158 400 m³ 
o Réseau d’eau déminéralisée pour une fourniture annuelle de 900 à 20 000 Nm³ 
o Réseau d’eau incendie pour une fourniture de 150 m³/h pendant 2h en cas d’incendie 

  

Raccordement des réseaux sortants suivants et gestion des effluents :  

o Réseau d’eau pluvial, avec gestion de vos effluents après mesure de suivi qualitatif, à raison 
d’un débit instantané maximum de 288 m3/h pour vos eaux de ruissellement (après 
traitement par vos soins au travers d’un séparateur d’hydrocarbures) et à raison d’un débit 
instantané maximum de 150 m3/h pour vos eaux de toiture 
Vos effluents en eaux usées sanitaires ou eaux grises seront également géré au sein de ce 
réseau de collecte après mesure de suivi qualitatif (après traitement par vos soins au travers 
d’une fosse septique) et à raison d’un débit instantané maximum de 21,1 m3/h 

o Réseau de collecte des effluents industriels à destination de notre future station de traitement 
d’eau (STEP) en cours d’élaboration. Vos effluents liquides industriels seront traités par notre 
future STEP, sous réserve du respect des spécifications qualitatives de vos effluents qui vous 
seront demandées en entrée de notre station de traitement d’eau, et également sous réserve 
de la bonne obtention des autorisations environnementales et urbanistique de ce projet STEP. 

  

Veuillez agréer, cher Monsieur DUNCAN, l’expression de notre respectueuse considération. » 


